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ARTICLE 9

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la seconde phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« de mort naturelle »

les mots : 

« par suicide ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La loi n’est pas le lieu de la propagande. Elle doit être précise et claire et non maquiller les faits et 
les choses.

Qualifier de « naturelle » une mort provoquée par l’administration d’une « substance létale » dans 
un cadre médical constituerait un travestissement pur et simple de la vérité.

 

 


